
 

Procès-verbal de  
l’Assemblée Générale de fondation  

DU VENDREDI 29 MAI 2015 À FRIBOURG 

 
L’AG débute à 15h35. 

MEMBRES PRÉSENTS 
Sont présents : M. Alexandre Julmy, Mme Véronique Julmy, Mme Geneviève Waldis,  

TRANCTANDA  
1. Salutations et résumé de la séance 
2. Approbation du tractanda 
3. Lecture des statuts de l’Association des Amis de la Chapelle de Montban 
4. Validation des statuts 
5. Nomination d’un président 
6. Nomination d’un secrétaire 
7. Nomination d’un caissier 
8. Description des objectifs 2015-2016 
9. Varias 

SALUTATIONS ET RÉSUMÉ DE LA SÉANCE 
Mots d’accueil d’Alexandre Julmy. La présente séance a pour but de fonder une 
Association destinée à récolter des fonds pour la Chapelle de Montban, sise à Farvagny-Le-
Grand dans le Canton de Fribourg. Cette chapelle, qui constitue un trésor pour notre 
patrimoine régional, a besoin d’être restauré. L’Association des Amis de la Chapelle de 
Montban a pour but de récolter des fonds destinés à la restauration et à la conservation de 
cette chapelle. Nous sommes dans la première étape qui consiste à créer l’Association à 
proprement parler.  

MODIFICATIONS DU TRACTANDA 
Le tractanda est approuvé sans modification 

LECTURE DES STATUTS 
M. Alexandre Julmy lit les futurs statuts de l’Association des Amis de la Chapelle de 
Montban.  
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VALIDATION DES STATUTS 
Les statuts sont validés à l’unanimité. 

NOMINATION D’UN PRÉSIDENT 
M. Alexandre Julmy est nommé président à l’unanimité. 

NOMINATION D’UN SECRÉTAIRE 
Mme Geneviève Waldis est élue secrétaire à l’unanimité. 

NOMINATION D’UN CAISSIER 
Mme Véronique Julmy est élue trésorière à l’unanimité.  

DESCRIPTION DES OBJECTIFS 2015-2016 
L’Association fraîchement créée doit premièrement ouvrir un compte bancaire puis  
imprimer les brochures qui seront déposée au fond de la Chapelle de Montban. L’objectif 
est de trouver de nouveaux membres pour créer des premiers fonds, et pour générer de 
premières entrées récurrentes destinées à la restauration et à la conservation de la 
chapelle de Montban. 

VARIAS 
Il n’y a pas de varias. 

Fin de l’AG à 16h05. 

 
Le/la Président/e:  Le/la Secrétaire : 


